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RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS DE L'EXERCICE CLOS  
LE 31 DECEMBRE 2023 

 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire conformément aux statuts de notre 
association à l'effet de vous présenter notre rapport de gestion et vous demander d'approuver les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023. 
 
Nous vous rappelons que les convocations à la présente assemblée vous ont été régulièrement 
adressées ainsi que tous les documents prévus qui ont été également tenus à votre disposition au siège 
social. 
  
Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation retenues pour l’établissement des comptes annuels 
sont conformes à la réglementation en vigueur et identiques à celles retenues pour l’exercice précédent. 
  
 

I. ANALYSE DU BILAN 

En 2023, le résultat comptable s’élève à -1 665,48 € contre -2 129,68 € en 2022. 
 
 

II. ACTIVITE DE L’ASSOCIATION 

 
Au cours de cet exercice social, notre activité nous a permis d’obtenir 831 950 € de recettes contre 
670 125 € au titre de l’exercice précédent.  
 

PRODUITS 2023 2022 2021 

Ventes de marchandises 6 200 € 

 

6 143 € 2 319 € 

Ventes de prestations de 
services 

229 364 € 128 449 € 55 700 € 

Subventions  492 180 €  499 430 € 484 740 € 

Autres produits 70 577 € 28 782 € 30 742 € 

Produits financiers 6 735 € 911 € 447 € 

Autres produits 
exceptionnels 

26 893 € 6 410 € 14 798 € 

Dont cession 
d’immobilisations 

6 200 € 0 € 2 500 € 

Total 
 

831 950 € 670 125 € 588 746 € 

 
 
 
 



 

 

Les produits de l’exercice s’élèvent à 831 950 € au 31/12/2023 contre 670 125 € au 31/12/2022 soit 

une augmentation de 161 K€, ils sont constitués par : 

 

-Prestations         229 364 € 

-Subventions       492 180 € 

-Cotisations et dons         22 030 € 

-Ventes aux adhérents          6 201  € 

 

Les principales variations sont les suivantes :  

 

-Scarpadonf :      + 7 455 € 

- Participation déplacements club  + 4 280 € 

- buvette      + 3 372 € 

- action solidarité                 + 21 401 €  

- Cotisations membres :    -  2 077 € 

- mise à disposition personnel :                  + 25 917€ 

- Subvention ANS :      -  4 371€ 

- Subvention Conseil Régional     - 7 000 € 

- politique ville       + 5 000 € 

- subvention commune :       - 2 000 € 

- Partenariat entreprises (dont mécénat) :    - 2 314 € 

- Animation :                    + 37 942 € 
 
Les autres achats et charges représentent 57 % de nos recettes contre 55 % en 2022 et comprennent 
notamment :  

 N N-1 
- Organisation régate jeunes  3 789 € 3 222 € 
- Déplacement Club 209 112 € 183 654 € 
- Scarpadonf 31 689 € 30 897 € 
- Fête de l’eau 16 558 € 16 128 € 
- Site déconcentré 1 870 € 0 € 

 
La masse salariale est de 278 255 € contre 232 479 € l’exercice précédent. 
Les subventions d’exploitation sont de 492 180 € contre 499 430 € l’exercice précédent. 
 
Après 45 811 € de dotations aux amortissements contre 41 376 € en 2022, les cotisations versées par 
les membres de l’association pour 22 030 € et des transferts de charges pour 48 538 €, le résultat 
d’exploitation s’élève à -11 778 € contre -5 354 € l’exercice précédent.  
Le résultat financier -1830 €, le résultat exceptionnel 11953 € amènent le résultat de l’exercice à  
-1 665 € contre -2 130 € l’exercice précédent. 
 
Le total du bilan s’élève à 396 509 € contre 292 422 € en 2022. 
 
Au cours de l'exercice écoulé, il a été procédé à des acquisitions d’immobilisations corporelles pour                      
225 690 €. 
 
La trésorerie baisse de 6 383 € (hors concours bancaires courants) et ressort à 48 897 € contre 
55 280 € l’exercice précédent  
 
L’ASL a remboursé pour 73 408 € d’emprunts (121 224 € restant à rembourser au 31/12/23 contre 
632 € au 31/12/22)  
 
Le compte « produits constatés d’avances » s’élève à 4 180 € 
 
Nous ne voyons pas d'autres éléments importants à vous communiquer au titre de l'exercice écoulé. 
 
 
Les valeurs immobilisées nettes s’élèvent à 769 272 € (Nouveaux investissements corporels en 2023 :  

225 690 €) 



 

 

 

Le réalisable et le disponible s’élèvent à 133 454 € il est constitué par : 

-Stock de marchandises pour 5 926 € (+5 324 € par rapport à 2022) 

 -Des créances à recevoir pour 78 566 € 

- la trésorerie pour 48 897€  en diminution de 6 383 € par rapport à 2022 

- Charges constatées d’avances : 65 € égale à 2022 

 

Le total actif s’élève à 396 509 € 

 

Les fonds propres s’élèvent à 218 302 € en diminution de 24 262 €, les principales explications sont : 

 - Le résultat de l’exercice pour – 1 665 € 

- apport avec droit de reprise pour -10 000 € 

- Subvention d’investissement pour -12 596 € 

 

Les dettes d’exploitations s’élèvent à 178 207 € au 31/12/2023 contre 49 858 € au 31/12/2022 soit 

une augmentation de 128 348 €, elles sont constituées par : 

-les dettes financières restant à rembourser pour 129 117 € contre 4 387 € en 2022 

-les dettes fiscales et sociales pour 20 014 € 

-les autres dettes pour 4 125 € 

-Dettes fournisseurs 20 772 € 

-Produits constatés d’avance 4 180 € 

 

Le total du passif s’élève à 396 509 € 
 
 
 
 
 
EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D'AVENIR 
 
Notre sérieux et notre savoir faire doivent nous permettre de maintenir notre potentiel d’activité. 
Nous pourrons ainsi continuer à envisager l’avenir avec sérénité. 
 
 
 
 
EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS AU COURS DE L’EXERCICE 
 
Le résultat est négatif en 2023 de 1 665 € contre une perte de 2 130 € en 2022.   
L’association a reçu 492 180 € de subventions de fonctionnement dont 157 801 € au titre des 
subventions de partenariats et de mécénats 
Il faut noter une augmentation de la masse salariale en 2023 (32 722 €) 
Les fonds propres passent de 242 564 € en 2022 à 218 302 € en 2023.   
Le montant des investissements corporels a atteint 225 690 € en 2023. 
 
 
 
 
EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 
 

Le Club a déménagé le 15 mai 2023 et a engendré de nombreux investissements. 
La clôture de la SAPA a également engendré des frais supplémentaires. 
 
 
 
 
 
 



 

 

III. PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS ET AFFECTATION DU 
RESULTAT 

 
Nous vous présentons les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023 ainsi que l'évaluation 
de leurs principaux postes par rapport à l'exercice précédent. 
 
1) Bilan :  
 
Les principaux postes du bilan figurent ci-après en annexe. 
 
2) Compte de résultat :  
 
Le compte de résultat de l'exercice est reproduit ci-après en annexe. 
 
3) Résultats - Affectation :  
 
L'exercice clos le 31 décembre 2023 fait ressortir une perte de 1 665 € que nous vous proposons 
d’affecter au report à nouveau.  
 
IV. BENEVOLAT 

 
L’ASL est aidé pour son fonctionnement régulier par une trentaine de personnes qui sont des sportifs 
et des membres du comité directeur. 
A l’occasion des manifestations sportives 120  bénévoles participent aux différentes taches de la 
préparation jusqu’au rangement sur 10 jours par événement. 
Saluons le volontariat spontané et dynamique des parents qui répondent présents dès qu’un appel est 
lancé. 
Le Bénévolat est estimé à 185 912 euros et la mise à disposition est en cours de valorisation. 
 
 

CONCLUSION  
 
 
Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que vous 
voudrez bien donner quitus de sa gestion au comité de direction, pour l'exercice écoulé. 

 
 

Le président 
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